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SERVICE SANITAIRE COORDONNE

Le service sanitaire de la protection civile -
instrument de l'aide en cas de catastrophe et des secours urgents

Simplicité, rapidité et coopération
La protection civile, qui est avant tout l'instrument

des communes, intervient lorsque se

produisent des catastrophes d'origine naturelle

ou technique ainsi que dans d'autres situations

extraordinaires, conformément aux principes
de la simplicité, de la rapidité et de la coopération;

pour accomplir cette tâche, la protection
civile collabore avec les services d'intervention

de la santé publique, ainsi qu'avec les

troupes de sauvetage et les troupes sanitaires

de l'armée. L'aide en cas de catastrophe et
dans d'autres situations d'urgence, qui constitue

l'une des missions attribuées à la

nouvelle protection civile, relève de la compétence

du service de sauvetage et du service

sanitaire.

MARCEL GAILLE

Les mesures à prendre en cas de catastrophe

sont généralement décidées par les

cantons, responsables de la santé publique.

Selon l'Office fédéral de la protection
civile, il incombe également aux cantons
d'organiser et de faire intervenir le service
sanitaire en cas de catastrophe ou dans
toute autre situation extraordinaire.
L'assistance sanitaire destinée à la population

doit, dans la mesure du possible, être
assurée par les organes de la santé publique

et les organisations privées.
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Conformément aux dispositifs sanitaires
cantonaux, le réseau des hôpitaux civils de
base (centres opératoires protégés) est
complété par le réseau des postes sanitaires

de secours et des postes sanitaires de la

protection civile. L'exploitation de ces postes

sanitaires est une tâche qui incombe au
service sanitaire de la protection civile.
Une grande partie des constructions du
service sanitaire ont déjà été réalisées.
Files ont été conçues et équipées avant tout
dans l'optique d'un conflit armé, et doivent
donc être utilisées suivant les indications
données par l'aide-mémoire intitulé
«Chirurgie de guerre». Cependant, une
intervention se produisant durant un conflit
armé diffère en de nombreux points d'une
intervention effectuée en cas de catastrophe

ou dans une autre situation extraordinaire,

même si les moyens employés et le

personnel engagé sont identiques dans les
deux cas. Cet état de fait résulte notamment

de l'absence, à l'échelon national,
d'une unité de doctrine en matière de
médecine de catastrophe. Il appartient donc
aux services cantonaux de la protection
civile, en accord avec les services responsables

de la santé publique et de l'aide en
cas de catastrophe, de prendre eux-mêmes
toute mesure relative à des questions
d'organisation.

Une infrastructure médicale
importante
Dans le domaine médical, la Suisse
possède une infrastructure particulièrement
dense et très sophistiquée. Outre ses
nombreuses ambulances, elle dispose également

de 100 hélicoptères spécialement
équipés pour le transport des patients. 15
à 20 de ces appareils, dont ceux de la Garde

aérienne suisse de sauvetage (REGA)
sont à même d'intervenir très rapidement.
Il est donc possible, en cas de catastrophe,
d'envisager une répartition rapide des
premiers patients dans les hôpitaux de
l'ensemble du pays, afin de leur assurer un
traitement conforme aux principes de la
médecine individuelle. Cela nécessite
toutefois, sur les lieux de la catastrophe ou à

proximité immédiate, la présence d'une
antenne médicale, susceptible de donner
les premiers soins aux patients et de les
rendre transportables.
Sous certaines conditions, le poste sanitaire

de secours de la protection civile peut

assumer le rôle d'antenne médicale en
mettant à contribution son infrastructure.
Il importe pour cela qu'il dispose du
matériel et des médicaments appropriés.
Certains cantons ont d'ores et déjà pris des

mesures pour que l'un ou plusieurs de

leurs postes sanitaires de secours puissent
être utilisés comme antennes médicales
ou, dans des cas de moindre gravité, comme

lieux de triage des patients avant que
ces derniers soient acheminés vers un
établissement hospitalier. Un poste sanitaire
situé à proximité immédiate de la place
sinistrée peut, quant à lui, fournir un meilleur

abri que celui que constituerait un nid
de blessés sommairement installé. Il offre
également la possibilité d'isoler des
patients en cas d'épidémie et peut servir de

refuge pour des sans-abri, voire de local de

soins pour les patients ne nécessitant
qu'un traitement ambulatoire.
Dans tous les cas, le séjour des patients
dans une construction du service sanitaire
de la protection civile ne constitue qu'une
étape, nécessairement suivie d'un transfert

dans un établissement hospitalier.

Approvisionnement en médicaments
Le propre d'une catastrophe est de survenir

à l'improviste; autrement dit, ni sa
nature, ni son ampleur ne sont prévisibles. 11

n'est donc guère possible de déterminer à

l'avance le nombre des patients qu'il
faudra traiter, ni la quantité de matériel ou
de médicaments qui seront nécessaires.
A ce propos, la question des dates de

péremption peut se révéler problématique
lorsqu'il s'agit de distribuer des médicaments

à l'occasion d'une catastrophe. Les

principes applicables à l'approvisionnement
de la protection civile en médicaments

ont été élaborés durant les années

septante et dans l'optique du service actif.
Ils sont fondés sur l'expérience de l'armée
en matière de gestion de stocks de médicaments.

A l'époque, la durée moyenne
d'entreposage des médicaments - dans des

conditions adéquates - a été fixée à douze

ans. Après onze ans, la Pharmacie de
l'armée procède à un renouvellement des

stocks, qui s'étale sur deux à trois ans. En

règle générale, le délai de consommation
que le producteur indique sur les médicaments

varie entre trois et cinq ans. La

brièveté de ce délai s'explique par le fait
qu'aucun producteur n'a la garantie que
les canaux de distribution ou le consommateur

respecteront les recommandations
générales en matière de conservation des

médicaments ou les indications particulières

qui figurent le cas échéant sur l'emballage.

Pour cette raison, le producteur limite

sa responsabilité à une durée inférieure
à celle qu'il pourrait garantir s'il répondait
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lui-même des conditions d'entreposage.
Selon la loi, le producteur cesse d'être
responsable d'un médicament lorsque la date
de péremption est dépassée. En période de

service actif, la responsabilité liée à l'emploi

de médicaments ayant dépassé la date
limite de consommation incombe à la
Confédération et plus particulièrement au chef
de l'organe compétent, c'est-à-dire le

pharmacien de l'armée.
Ce transfert de la responsabilité du fait du

produit n'a pas lieu dans le cadre de l'aide
en cas de catastrophe et des secours
urgents. Autrement dit, les médicaments
conservés au-delà de la date de péremption

ne devraient pas être utilisés dans ce

type de situation.
La protection civile dispose de toute
l'infrastructure nécessaire (constructions, matériel,

personnel) pour aider efficacement
ses partenaires en cas de catastrophe ou
dans une autre situation extraordinaire.

Cependant, le fait que les services de la
santé publique sont organisés différemment

selon les cantons et que l'aide en cas
de catastrophe relève de la responsabilité
des autorités cantonales rend difficile
l'élaboration d'une unité de doctrine en
matière d'intervention qui soit valable pour
l'ensemble du pays.

L'auteur est sous-directeur de l'Office
fédéral de la protection civile.
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